
Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la réunion du Conseil Syndical du mardi 5 février 2019 à 18h30 relative aux affaires relevant de la compétence eau

potable, conformément à l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette réunion a été reconduite au mardi 12 février 2019 à 15

heures et, le comité syndical légalement convoqué s’est réuni à la STEP Nemosia en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Casimir WROBEL

Après appel des membres présents et la désignation d'un secrétaire de séance, Monsieur Jean TURPIN, le Président déclare la séance ouverte à 15h05.

Présents : M. WROBEL Casimir, Président, Mme BEAUVAIS Evelyne, M. BODIN Jean, M. DARVILLE Camille, M. GRAVIER Denis, M. LEBOEUF Jacky, M. NEHOULT Jean-Pierre, 

M. PEGAZ FIORNET Guy, M. ROUX Philippe, M. TURPIN Jean, M. VALEUR Patrick.

Excusés : M. BAURY-SAILLY Frédéric, M. BRIAND Thierry, M. COFRECES Segundo, M. DEMASSON Frédéric, M. JOUE Gérard, M. LANLARD Patrick, M. MACAK Daniel, M. ORIGNE 

Thierry, M. PEUTOT Christian, M. SAYDE Thierry, M. VALLERY Thierry, M. VIEIRA Orlando

Excusé ayant donné procuration : M. MARTIN Jean Claude à M. GRAVIER Denis

Absents : M. CHANTEREAU Guillaume, M. CLERGEOT Philippe, M. THIERRY Simon

Assistaient également à la réunion :

Mme PASKA Stéphanie, M. LECLOU Fabrice du SIAEP de Nemours Saint Pierre,

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL SYNDICAL DU MARDI 12 FÉVRIER 2019

AFFAIRES EAU POTABLE

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE RÉUNION

Le Président rappelle les différentes affaires exposées lors de la précédente réunion du 16 octobre 2018 et, à l’unanimité, les membres présents en adoptent 

le Procès-verbal.
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AFFAIRES EXPOSÉES LORS DE LA RÉUNION

Cliquez sur la référence pour accès direct

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019 2019/001

SURTAXE EAU POTABLE POUR L’ANNÉE 2019 2019/002

ADMISSION EN NON-VALEUR 2019/003

AFFAIRES DIVERSES PAGES 22 ET SUIVANTES
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DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019 DÉLIBÉRATION 2019/001

Le Président rappelle à l'assemblée que, comme le prévoit la loi d'administration territoriale du 6 Février 1992, et l'article L2312-1 du Code Général des

Collectivités Territoriales, les établissements publics de plus de 3 500 habitants sont tenus d'organiser une discussion sur les orientations budgétaires

chaque année, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget.

L’article L2312-1 du CGCT relatif au DOB impose au Président de présenter à son organe délibérant un rapport sur les orientations budgétaires, les

engagements pluriannuels envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 habitants, ce rapport comporte également une présentation de la

structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Le formalisme, le contenu, les modalités de publication et de transmission de ce rapport sont

prévues par décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 et inscrits à l’article D.2312-3 du CGCT.

.
(RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES EN PAGES SUIVANTES)
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Concernant ce point relatif aux impayés, Monsieur Guy Pegaz-Fiornet de la commune de Saint Pierre Lès Nemours et vice-président du SIAEP, souhaite savoir s’il ne peut

être envisagé que chaque commune soit destinataire de la liste des usagers concernés.

Le Président répond par l’affirmative en précisant qu’avant la loi Brottes une liste informative des usagers en situation d’impayés de facturation « avant coupure d’eau »,

était adressée en Mairie.

Or il découle de l’application de ladite loi (puisqu’il n’est plus possible d’envisager de coupure d’eau pour les résidences principales), une refonte du logiciel d’extraction des

données par notre exploitant SAUR pour diffusion en mairie. Cette opération est en cours et devrait être prochainement opérationnelle.
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Le président ayant présenté le rapport d’orientations budgétaires, le Comité Syndical prend acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires pour l'année 2019 du service eau
potable, et il est précisé que le rapport d’orientations budgétaires a été établi pour servir de support au débat et remis à tous les conseillers syndicaux

SURTAXE EAU POTABLE POUR L’ANNÉE 2019 DÉLIBÉRATION 2019/002

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2224-19 et suivants,

Le Président expose que le budget Eau potable est fragilisé par l’impact des impayés consécutifs à la loi BROTTES (environ 45 000 € d’impayés de plus en 2017 qu’avant l’entrée en

vigueur de la loi en 2013).

Cependant, les travaux sécuritaires (canalisation des Doyers, rebouchage des forages) sont terminés, et il n’est pas prévu à court terme de travaux conséquents pouvant s’ajouter aux

216 183 € intégrés au contrat de concession. (annuellement : 129 600 € de travaux et 86 583 € de renouvellement de branchements en plomb/(57).

Quant à l’annuité de l’emprunt, elle s’amenuise en moyenne de 30 000 €/an sur la période 2019/2024.

Au vu de ces éléments, le Président propose de reconduire pour les consommations de l’année 2019, la surtaxe actuelle, à savo ir 1,25 € H.T./m3 pour toutes les communes.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions du Président telles que présentées.

ADMISSION EN NON-VALEUR DÉLIBÉRATION 2019/003

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2121-17 et L 2121-29, et vu la demande d'admission en non-valeur dressée par le Trésorier Principal en 

date du 17 octobre 2018,

Le Président propose d’admettre en non-valeur le titre de recette suivant au titre de l'année 2017 :

- Titre n°15 - Montant 0.01 € (Société SAUR Solde surtaxe 2016 - Solde inférieur au seuil de poursuite)

Et précise que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice 2019.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte les propositions du Président telles que présentées
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AFFAIRES DIVERSES

1 – PRÉSENTATION DES INVESTISSEMENTS RÉALISÉS SUR LE PÉRIMÈTRE DU SIAEP EN 2018

2 – PRÉSENTATION DES INVESTISSEMENTS ENVISAGÉS SUR LE PÉRIMÈTRE DU SIAEP EN 2019
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TRAVAUX DE SÉCURISATION DES BÂCHES DE BEAUREGARD

( 2 X 1 500 M3)

INVESTISSEMENT 63 154 € ht / 75 784 € ttc

Mat de vidéosurveillance 

Console de gestionGarde corps anti-chutesClôture du site 195 m x h 2m + Portail 
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Affaires diverses
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INVESTISSEMENT : 140 295 € ht / 168 355 € ttc

Aufferville Chevrainvilliers Darvault Fay Lès Nemours

Nonville
Appoint des Doyers

Reste à venir : l’abrogation des périmètres de protection des captages
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Affaires diverses
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RENOUVELLEMENT DE LA CANALISATION RUE DES CHAUDINS À NEMOURS (HÔPITAL)  
550  MÈTRES EN DIAMÈTRE 100  +  REPRISE DE 24  BRANCHEMENTS EN PLOMB

INVESTISSEMENT :    170 456  € HT / 204 548 € TTC

INVESTISSEMENT : 56 440 € HT / 67 730 € TTC

SECTORISATION DU RÉSEAU /  RECHERCHE DE FUITES

POSE DE 7  DÉBITMÈTRES SUR LA COMMUNE DE SAINT P IERRE L ÈS N EMOURS
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Affaires diverses
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INVESTISSEMENT :   7 953 € HT / 9 544 € TTC 

SÉCURISATION DU RÉSERVOIR DE CHATENOY 
MISE AUX NORMES DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIAT

CLÔTURE 98 MÈTRES + PORTAIL  2 M

SÉCURISATION DU RÉSERVOIR DE MONTAPOT 
CLÔTURE ARRIÈRE DU SITE 70 MÈTRES + PORTAIL 2M

INVESTISSEMENT : 7 775 € HT / 9 330 € TTC

INVESTISSEMENT : 37 034 € HT / 44 441 € TTC

La norme ATEX impose que pour le stockage d'éthanol, l'ensemble des équipements électriques et des 

équipements en contact avec le produit soient anti-déflagrants. 

USINE DE L’EAU « LES FONTAINES »
MISE AUX NORMES ATEX (ATmospheres EXplosibles) DU LOCAL ÉTHANOL 
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Affaires diverses
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- COMMUNE DE DARVAULT……………………………. :  36 BRANCHEMENTS PLOMB (RD403/ROUTE DE MONTEREAU)

- COMMUNE D’ORMESSON……………………………..  :  12 BRANCHEMENTS PLOMB (DIVERS SECTEURS)

- COMMUNE DE SAINT PIERRE LES NEMOURS…..  :  22 BRANCHEMENTS PLOMB (DIVERS SECTEURS)

INVESTISSEMENT :  106 330 € ht /  127 600 € ttc

CAMPAGNE PRÉVISIONNELLE DE RENOUVELLEMENT DE BRANCHEMENTS PLOMB 2019

FICHE DE SUIVI  DES CAMPAGNES DE RENOUVELLEMENT DES BRANCHEMENTS PLOMB (POUR INFORMATION 1 /2 )  
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Affaires diverses
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FICHE DE SUIVI  DES CAMPAGNES DE RENOUVELLEMENT DES BRANCHEMENTS PLOMB (POUR INFORMATION 2 /2 )  
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Affaires diverses
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SÉCURISATION DU RÉSERVOIR DE DARVAULT 
CLÔTURE DU PÉRIMÈTRE (65 MÈTRES LINÉAIRES + PORTAIL 4 MÈTRES + ÉCHELLE ET GARDE-CORPS )

INVESTISSEMENT :  19 173 € ht / 23 007 € ttc

RÉSERVOIR DE CHATENOY 
MISE EN PLACE D’UN EXTRACTEUR D’AIR – LOCAL CHLORATION 

ENVELOPPE PRÉVIS. : 4 000 € ht 4 8 00 € ttc(chiffrage en cours)
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Affaires diverses
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ENVELOPPE PRÉVIS. :  7 000 € ht / 8 400 € ttc (chiffrage en cours)

SÉCURISATION DU RÉSERVOIR DE MONTMIEN À SAINT PIERRE LÈS NEMOURS
CLÔTURE DU PÉRIMÈTRE (110 MÈTRES LINÉAIRES + PORTAIL 4 MÈTRES)

ENVELOPPE PRÉVIS. :  5 000 € ht / 6 000 € ttc (chiffrage en cours)

SÉCURISATION DE L’ACCÉLERATEUR DE DARVAULT 

(remplacement de la trappe d’accès) 
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Affaires diverses
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ENVELOPPE PRÉVIS. : 24 000 € ht / 28 800 € ttc

UTEP « LES FONTAINES » 

(RÉFECTION PEINTURE DU PIGNON DU LOCAL ÉTHANOL)

S É C U R I S A T I O N D E S B Â C H E S D E C H A I N T R E A U V I L L E ( 2  X 6 0 0  M 3 )   

( T R A V A U X D E R E P R I S E D E S M U R S D E S O U T I E N )

ENVELOPPE PRÉVIS :. 8 000 € ht / 9 600 € ttc (chiffrage en cours)
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Affaires diverses
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ENVELOPPE PRÉVIS. :  envir. 13 000 € ht / 15 600 € TTC (chiffrage en cours)

SÉCURISATION ACCÈS AUX 3 BACHES EAUX BRUTES 

(Mise en place de garde-corps)

Bâche du Puits à drains Bâche du Puits des Doyers
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Affaires diverses

Bâche de Chaintreauville
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Emprise convention initiale parcelle A022 
Emprise nouvelle convention ou acquisition parcelles A022 et A021

CONCLUSION DE L’ORDONNANCE DU TGI DE FONTAINEBLEAU REÇUE LE 03/10/2018 : Propriétaire déboutée de sa demande de provision de 20 000 € 

PROCHAINE ÉTAPE : RENDEZ-VOUS AVEC L’EXPERT DÉSIGNÉ PAR LE TRIBUNAL,  FIXÉ AU VENDREDI 22 MARS 2019 À 10H30 Sommaire

généralSommaire

Affaires diverses

CANALISATIONS DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE SUR PARCELLES PRIVATIVES 

(SIS 109 AV. DE LYON À NEMOURS)
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https://www.siaep-nemours-saint-pierre.fr

MISE EN LIGNE DU SITE INTERNET DU SIAEP

Sommaire
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Affaires diverses

Monsieur Leclou informe l’assemblée que la création du site internet touche à sa fin. 

Les différentes rubriques d’information sont actuellement en cours de maintenance. 

L’accessibilité du site sera « symboliquement » effective le 22 mars prochain, date de la journée mondiale de l’eau.
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Le Président remercie Madame Paska et Monsieur LECLOU pour la qualité des supports présentés à l’assemblée et, l’ordre du jour étant épuisé, lève la 

séance à 16h00.

Le Président, Le Secrétaire

Casimir WROBEL Jean TURPIN
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RÉUNIONS DU CONSEIL SYNDICAL ANNÉE 2019
(Les Conseils sont fixés à 18h30 salle de réunion de la STEP Nemosia)

DATES DES RÉUNIONS AFFAIRES PRINCIPALES À L’ORDRE DU JOUR

Mardi 05/02/2019 ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019 (ASSAINISSEMENT)

Mardi 12/02/2019 ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019 (EAU POTABLE)

Mardi 19/03/2019 BUDGETS 2019 

Mardi 14/05/2019 CHOIX MOE STEP POLIGNY, CHOIX ENTREPRISE TRVX POMPES BIGNON

Mardi 18/06/2019 RAPPORTS ANNUELS DU DÉLÉGATAIRE 2018

Mardi 17/09/2019 RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES 2018

Mardi 10/12/2019 SURTAXES 2020
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Affaires diverses
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